
Tarifs et primes trimestre tarifaire n°9 avec application de l’arrêté du 5 mars 2024 en France 
métropolitaine continentale

Le tableau suivant présente un comparatif des tarifs et primes, avant et après l’application de l’arrêté du 5 
mars 2024, pour la France métropolitaine continentale. Cette visibilité sur les changements permet aux acteurs du 
secteur de mieux planifier leurs investissements et stratégies de développement.
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